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ACTE 

POUR 

INCORPORER CERTAINES PERSONNES 
FA!SANT LE 

COMMERCE DE BANQUE 

DANS LA 

CITE DE MONTREAL, 

SOUS LE NOM DE 

(( :LA BA:NQ,UE DU PEUPLE." 

7° VICTORllE, CAP. LXVI. 

gemc D&cembre, 1843.-Presente pour la Sanction de Sa 
Majeste et reserve" pour la Signification du plaiair de 
Sa Majeste a cet egard." 

23e Mai, 1844.-Sanctionne par Sa Majeste en Consei! 
Prive. 

2ie Juin, 1844.-La Sanction Royale signifiee :par la Proch
matian de Son Excellence SIR CHARLES THEOPHILOS 
METC_~LFE, Gouverneur-General. 

A TTET\DU qneLoui~ Michel Viger, Jacob De'i;Y-itt, John Donegani, Pdo.muulc. 
Pierre Beaubien, Angustin Tulloch, Hosea Ballou Smiih, Ro-

mualu Trudeau, Pierre Jodoin, Ecuiers, tous de Montreal, dans Ie 
Distrj'~t de Montreal,-Alexis Sauvageau, Ecuier, de Laprairie, dans 
Ie District de Montreal,-Timothee Franchere, Ecuier, de St. Mathias, 
dans Ie District de Montreul,-Joseph Frederic Allard, Ecuier, de 
Cham1)\y, duns Ie District de :Montreal, et Alexis Edouard Montmar-
quet, Ecuier, de Carrillon, dans Ie District de Montreal, ont expose, par 
leur humble requete a cet egard, qu'ils ont fait Ie Commerce de Ban-
que depuis plusieurs annees dans la Cite de Montreal, sons Ie nom ou 
raison de Viger, De \iVitt et Compagnie, d'aprcs et en vertu de certains 
articles d'association amltes entr'eux: Et attend.u que I'Ciablissement 
de leur dite Banque, conduire d'apres les principes de leur dite associa-
tion, a eti,! suivi des resultats les pins avantageux au Commerce et a 
l' Agri~u\ture: E t attendu que pour mieux mettre a effet les fins de leur 
rlitc association, il est expedienl que les dites personnes sus-l1ommees 
Boient incorporees et autorisees it faire Ie Commerce de Banque, d';J-
pres des reglcments et dispositions aussi en harmonic que possible avec: 
les [crmes de leur dite asso~iation: Qu'il soit en conseguence statue 
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par la Tres-Exceilenle Ivlajeste de la Reine, par ct de il"v1., t!t au t:tIi't" 

aentement du Comeil LegisJatif el de I'Asscmblge Legislative de 111, 
Province du C<ioada, con8titues ct as,3emble5 en ,'ertu et E;OUB l'aulor!t€1 
u'un Acte 1J[lo~e dans Ie Parlement du U'JyauITlc·Gni de la Grande·· 
Brctagne ;t d'Irlande, intitule, Acte pOltr '('cuniT les Prol'inces dlt Haltt 
et cln Bas-Ca.Tiaela, d po'!,!''' Ie Gouveniemen{ ehl Cunc~cla j £t ll.es-t par 
leG presentes statue, par la: dite autorite, que les elits LOll,is Michel 
Viger, heab DeWitt, John Donegan!, Pierre Beaubien, Allgustin 
Tulloch, Ho~eL\ Bal1€ill Smith, Romu!11d 1'rudeau, Piette Jadoinl 
Alexi~ Sauvagc:m, Timothee Franchere, Joseph Frederic Allard, et 
Alexis Edouard Montmarqllet, et ieul'S l'lUCCeBgeLlr9, qui 5eront noIrimell' 
comme.il est statll@ d-apn~s, seront et eont par cee: presentes COTlstituef! 
Corps Politique et Incorpore, de fait et de nOill, sous Ie nom de " La 
Banguc du Penple," t't m.lront 80mme tel, pendant 1::1 dnr<::e du present_ 
Acte, succession et un Seeau Commun, ave£ rouvair de Je bri~er, re~ 
mmveler, chang;)r et modifier a lem gre, et poum'l1t IE'gcl~r:J~nt ester 
en Jugement dans toute~ le3 COUl'S de Justice et d,'Equite-, clans toutel.l 
sortes d'actions, causes et matieres queleonques: et PQur In ~ttre i! effet 
leE dispositions du present Acte avant l'elccCi[7n du President et Vice~ 
President, tel qu'il est pOUl'VU ci-aprCs, et aux fins de faire Ie reeoune
lnlOnt des souscriptions et d'el1ectuer lea transports, comme iI est pourvu 
ei-apres dans ces pnlsentes, les dits Loui5 Michd Vig,"f, Jacob De Witt, 
John Donegan!, Pierre Beaubien, Augustin ~rlllloch, Hosea Ballou 
Smith, Romuald Trudeau, Pierre Jodoin, Alexis Sauvageau, Thimo· 
thee Francher€:, Joseph F tecleric Allard etAJeAill' Eeloullrd Montmarquct 
ou trois d'entr'eux, seront Commissaires; et pourront, pour faciliter [a 

geslion de leurs a!faires, ct non pour aucun autre objet, acheter, acque~ 
rir et posseder des proprietes fancieres ou biens immeublel1, n'excedant 
pas la valeur mmuelle de deux mille jivres, argent courant de cette 
Province, et pourront leB vendre, aliener et en dl~pOSet, en acheter, 
acquerir et pas seder d'autres a la place, n'exctdant pns en tout 10. va~ 
leur annuelle suselite, et poun-ant legalement adm~l!re des a5~ocie15 

commanditaireE, tel qulil est pouwu ci-apres dans ce~ prblerrtes, 

II. Et qu'il soit Ertatue, que 1es dites personnes ffils-nClmme'eS", incor~ 

porees comme susdit, et lenrs Eluccesseurs, aUl'ont la gestion exclu~ive 
des aflaires de la dite Banque, que la elite Corporation doh mettre en 
operation, comme ffilsdit, et ~eront personnellement, conjaint.ement ee 
solidairement reo:poDflables pour tGUtes lea obligations et deHe'! con·. 
tractees paJ' la dite Corporation; et aucun dC8 associcseolnlnanditaires 
de la dite Corporation, ne sera tenu, sous aucune circan~tance que ce 
soit, enverg l:J. dite Corporation, ni aucun de ses Membres, nl aucune 
autre partie ou partie~, de payer aucune llomme en sus du montant qu'iI 
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lJ,ura souscrit dans les fonds; et si Ie montant qui aura He souscrit, et jusqu'au mono 

aura He paye, en tout ou en partie, par quelqu'associe commanditaire, tant de leurs 
pour former Ie Capital de la dite Banque, etait perdu, en tout au en par- actIOns. 

tie, dans les operations eommereiales d'iceHe, tel assoc.ie c.ommandi-
taire sera decharge de tonte autre reclamation; et s'il devait encore 
une parti.e du montant par lui souscrit, il ne sera responsable que pour 
cette partie seulement, et DOD au-dela, tant envers la dite Corporation 
qu'em-ers les creanciers d'ice-He; et nul associe commanditaire De pour-
ra etre contrRint par [:1 aile Corporation, ou les creanciers d'icelle, de 
rapporter auc.un des dividendes, qu"il pourra ~lYoir re<;u a m&me les pro- Proviso. 

fits nets, faits hormetement durant h solvabilite de ia dite Corporation: 
Pourvu ao",i, que quiconque cessera d'etre Membre de la dite Corpo-
ration ne sera plus responsable d'aucune dette contraetee Far la dite Proviso. 

Corporation, apres qu'il aura ainsi ce'sse d'en Hre Memhre, si l'avis pu-
blic. prescrit a cet egard ci-apres a He donne: Ponrvu de pIns, qn'an-
cune pemonne, ayant cesse d'&tre Memhre de la dite Corporation, ne 
sera individuellement responsable, non plus que II'S heritiers, executeurs, 
administ.mteum au arant-cause de telle personne, qui aura cesse d'etre 
Membre de Ill. dite Corporation, pour les dettes contractees par Ia dite Limitation drs 
Corporation, pendant Ie temps qu'aueune telle personne aura He Mem- pOUl'Suiles. 

bre de h dite Corporat.ion, a moins que Paction ou poursuite, pour faire 
deelarer en jnstiee telle resporrsabilite individuelle, ne soit intentee dans 
!es donzi) mois, du jour oil telle pemonne aura, pour quelque cause que 
e.c soit, c(,cse (Petre Mcmbre de la dite Corporation. 

III. Et qu'il so it statue, que toutes les affaires de la dite Corporation Comment se-
t -, I ~IT b d 1 1'1 C' t' t t ront conumtr;1 seron gerees par es Ihem res e a ( l:e orpora JOn, ou par au an Ie. affaires. 

n' entr'eux, que la majorite abwlue des Membres d'icelle poun-a auto-
riser a cet et!'ft, COl1fOflnement aux reglements <:t statuts de la dite 
Corporation, lesquel.'l scront faits de la maniel'e voulue ci-apres dans 
eeR presentes. 

IV. Et qu'il soit statne, qU'il cera loisibic a la Corporation constitllee 
pm ees presentes, de faire et etablir, de temps a autre, des statUls. regles 
ct reglcments, (n'et::ml pas contmires au present Acte, ni aux Lois de 
cette Provinee) pour gerer convenablement les afiiJ.ires de la dile Cor-
pomtion, et de les ehanger ou revoquer ele temps a autre, et el'en faire 
et etahlir d'autres a la place. 

V. Et qu'il Bait statue, que les clits Membres de la elitf' Corporation 
et lems sllccesseurs, eliront, aussitVt que la disposition du present Acte, 
ayant mpporL a la souscription du Capilal de la dite Banque, aura etc 
mise a exeeution, un President et Vice-President, qui tiendront leur 
charge jllRqu'au premier Lundi de Mai suivant, et en suite iis eliront 
annuellement l'armi eux, Ie premier Lundi dn mois de Mai, un Presi-
dent ct Vice-President. qui conserveront leur charge pendant les douze 
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mois suivants; et au cas de vacance dans Ia charge de President 
ou Vice-President, les Membres de la dite Corporation, pour Ie temps 
d'alors, (et leurs successeurs) la rempliront, en elisant quelqu'un d'entr'
eux President ou Vice-President, pour remplir la dite charge vacante, 
et Ie President ou Vice-President ainsi choisi ou elu, restera en exer
cice jusqu'au premier Lundi de Mai, qui suivra immediatement l'elec
tion de tel President ou Vice-President. 

VI. Et qu'il soit statue, que chaque Membre ele la elite Corporation 
aura Ie droit de voter a toutes les assemblees eles Membres de la.elite 
Corporation; et Ie President, ou en son absence, Ie Vice-President, ou 
en leur absence, l'un des Membres presents, qui sera choisi pro tempore, 
presidera les dite., assemblees; et Ie President, Vice-President, ou 
Membre agissant comme President pro tempOTe, ne votera que dans 
Ie cas d'une division egale des voix des autres Membres presents, au
quel cas il aura voix preponderante. 

VII. Et qu'il soit statue, que Ie Fonds Capital de la dite Corporation 
constituee par ces presentes, y compris les parts des Membres de la 
<lite Corporation, aussi bien que leg parts des elits associes comman
ditaires, sera de 180 somme de deux cent mille livre,';, courant, divi
see en seize mille actions de douze livres dix chelins, courant, chaque ; 
et des livres de souscription pour Ie Fonds Capital, dont Ie present Acte 
auto rise la souscription, seront ouverts par telles personnes, et en tels 
temps et lieux, que les ditsMembres de la elite Corporation, ou la majori
te d'cntr'eux, jugeront a propos: Pourvu toujours, qu'il sera loisible a 
toute personne, qui, soit comme assode gerant ou associe commandi
taire, est actuellement au pourra etre ci-apres Actionnaire dans la dite 
societe, faisant actuellement ou ayant fait ci-devant Ie commerce de 
Banque, dans la dite Cite de Montreal, sous Ie nom et raison de Viger, 
DevVitt et Compagnie, de transporter leg actions qu'elle peut avoil" 
dans la dite societe, a la Corporation creee par Ie present Acte ; et 
telles actions, apres avail' He ainsi transportees, serom regardees et 
considerees, a toutes fins et intentions quelconques, comme partie du 
Capital verse de la Banque incorporee par Ie present Acte ; et la per
sonne, qui en aura ainsi fait Ie transport, aura droit it tous les avantages, 
privileges et immunites auxquels elle aurait eu droit si elle eut paye 
les dites actions en Or ou en Argent; et tel transport poun-a se faire 
dans un livre tenu pour cet objet par la Corporation creee par Ie 
present Acte, et sera signe par la partie, qui fera tel transport, ou par 
son ronde de pouvoirs, et sera accepte par Ie President, Vice-President 
ou Caissier de la Corporation Cl'eee par Ie present Acte, et avis en 
sera donne a la dite societe, faisant Ie commerce de Banque, de Viger, 
De Witt et Compagnie, en laissant copic 'le tel transport au bureau eu 
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(;omptGir de [a elite societe de Viger, DeWitt et Compagnie; mais tel 
avis de transport ne sera pas necessaire, s'il y a acquiescement au dit 
transport, clans Ie livre mentionne en dernier lieu de la Corporation 
creee par Ie present Acte, de la part d'un associe gerant de la dite 
societe de Viger, DeWitt et Compagnie, autorise it cet effet, ou ave
nant la dissolution de la societe de Viger, De Witt et Compagnie, par Ie 
'cours du temps ou autrement, de 10. part de toutes personnes, qui pour
ront etre nommees pour liquider les affaires de 10. dite societe; et tel 
transport pourra etre fait sui\'ant la formule ue la Ceuule A annexee 
au pr~ent Acte. 

VIII. Et qu'il soit statue, que c.hacun des Membres de la dite Cor- Tout memhrc 
po ration sousc.rira e1. payers, comme il est voulu ci-apres, au moins qua- de la Corpora-

t .1 d" F d C "I d A"" 1 d" tlOll dOlt pos, ran e parts uU It on s aplta_, et evra etre ctJOnnalre (U It seder au moins 
Fonds Capital jusqu'a tel montant, tant qu'il continuera el'€!tre Membre ,!uarallte 

de 10. elite Corporation; et il sera loisible it toutes personnes, Sujets de parts. 
Sa Majeste ou Etrangers, de souscrire pour autant de parts dans Ie 
.lit Fonds Capital, qU'elles Ie jugeront it propos; et le2 parts souscrites 
respectivement seron! payablE's en payements egaux, savoir, dix pour 
cent, sur Ie montant souscrit par chaque partie, seront deposes, lors de 
10. souscription, entre les mains de l' Agent nomme pour ouvrir les livres 
de telle Banque, ou dans quelque Banque incorporee de cette Province, 
pour etre touches par les clits Membres de la dite Corporation ou la 
majorite d'entr'eux, aussitbt qu'ils Ie jugeront expedient, et Ie reste 
sera payable, it teUe epoque, dont les dits Membres de la dite Corpora-

Souscriptions, 
comment 
payees. 

tion, ou une majorite d'entr'eux, pourront convenir: Pourvu qu'aucun Proviso. 

versement n'excedera dix pour cent du Capital, ni ne sera exigible ou 
payable so us moins det rente jours apres qu'avis public, it cet eflet, aura 
He donne dans deux ou plus des Gazettes publiees dans la Cite de 
Montreal, dans les langues Anglaise et Fran<;aise: et les versements 
faits par des Execut.eurs, Administrateurs et Curateurs, sur les parts 
<1' Actionnaires decedes, seront et sont var ces presentes legalises: 
Pourvu toujours, que la moitie du montant des Fonds so it souscrite et Proviso. 

reellement payee avant que la Banque commence it faire ses opera-
tions, et que Ie resle des dits Fonds so it souscrit dans les vingt-quatre 
mois apres que 10. Banque aura commence ses operations, et Ie mon-
tant entier du Capital souscrit devra etre exige et paye dans les quatre 
annees de la pa.ssation du present Acte: Pourvu toujours, que rien Proviso. 

" dans Jft presente section ne sera cense empecher Ie transport des ac
tions de la dite societe, faieant Ie commerce de Banque de Viger, De
Witt et Compagnie, a la Corporation creee par Ie presentActe, comme 
il est ci· dessus pourvu, ni affecter, en quoi que ce soit, les dispositions 
ci.dessus relatives au transport des fonds mentionnes en dernier lieu.. 
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IX. Et qu'il ooit statue, que tout Actionnaire, soit qu'il soit Membre 
de la dite Corporation, au associe commanditaire, qui refusera ou ne
gligera de faire un ou plusieurs des versements sur ses parts du dit 
Capital, aux epoques fixes paravis public, comme E'Ilsdit, encou:ra, 
au profit de la dite Corporation, une penalite d'une somme de demers 
egale it dix pour cent Sllr Ie montant de telles parts; et H sera de plus 
loisible aux Memhres de la elite Corporation, ou it la majorite d'entr'
eux, (sans autre formalite que de donner pendant trente jours avis 
public de leur intention) de vendre par encan public, les dites parts, ou 
tel nombre d'icelles, qui, deduction faite des frais raisonnables de teHe 
vente, pourra produire une 80mme de deniers suffisante pour payer leS' 
versements dus sur Ie resielu des dites parts et Ie montant des forfai
tures encourues sur Ie tout; et Ie President, au Vice-President, ou 
Caissier ele la dite Corporation, consentira le transport a l'acheteur des 
parts du Capita! ainsi vendues, et tel transport, apres avoir 1't1' accepte, 
sera aussi valiele et effectif en loi que s'i! e,1t 1'te consenti par Ie pro
prietaire au proprietaires originaires des parts du Caprtal transportees 
par icelui: Pourvu toujOUrB, qne rien dans Ia presente section n'aura 
l'eHet d'empecher les Membres de Ia dite Corporation, ou nne majorite 
d'entr'eux, it une assemblee generale, de remetire, soit en tout au en 
partie, avec ou sans conditions, toute forfaiture encourue faute du paie
ment de versements, comme susdit: Et il sera loisibie a tOL1t Action
naire, soit qu'il soit Membl'c ele Ia elite Corporation ou associe com
manditaire, ele payer en entier au en partie Ie montantpour lequel il aura 
sOllscrit: Pourvu toujours, qu'aucun versementainsi fait. ne p(}llfra eire 
de moins ele dix pour cent sur Ie montant des action au actions pom:
Iesquelles il sera fait; et tout versement, ainsi fait d'avance, donnera it 
l' Actionnaire droit it une part des benefices proportionnee aux verse
ments paY1'svolontairement, de la meme maniere que si tels versementf; 
avaient He exigI's par avis en Yertu du present Acte, comme su~dit ; 
et les dits versements, ainsi Diits voIontairement, ~eront consideres et 

geres, s/)us tous le« rapports, de Ia meme m,mii're que s'ils pnSi'pnt ft& 
exiges par avis public d'apres Ie present Acte, comme suselit. 

X. Et qu'il ~oit statne, qu'il sera 10isiole it la dite Corroration d'aug
menter Ie nombre de ses Membres ; pourvu tonjours, que Ie 110mbre 
des Membres de Ia dite Corporation 11e sera, en aucun temps, mains de 
sept l1i plus de quinze, et que toute personne, qui sera ci-apres admise 
comme Membre de Ja dite Corporation, Ie sera aux memes termes et 
conditions, sous tous rapports, que les personnes Slls-nommees ; et toutes 
personne ou personnes, qui deviendront ci-apres Membres de Ia dite 
Corporation, comme susdit, seront, a taus egards, sujettes it 1a meme 
responsabilite, Clue celIe it laquelle sont assujetties les personnes sus-
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nommees, comme Membres de la dite Corporation, et jouiront de toua 
les avantages, privileges et immunites, dont peuvent ou pourront jouir 
Ies personnes sus-nommees, comme Membres de la dite Corporation, 
comme susdit: Et poun'll aU8si, que si, par une eause quelconque, 
Ie nombre des Membres de la dite Corporation etait reduit a mains Je 
sept, la dite Corpowtion ne sera pas pour cela considefl~e ni reputee 
Ji$soute, mais il sew du devoir des autl'es Membres de la dite Corpo
ration, quel que puis8e etre leur nombre, de l'augmenter, sous trois 
mois, de maniere a former Ie nombre voulu par leg dispositions prece
tlentes de la presente loi. 

XI. Et qu'il soit statue, que toute personne, qui est maintenant, au ExeJu,ion ,leo 

qui sew par la suite, Membre de la dite Corporation sera sUJ'ette it en Men;hres pn 
) certams l'Cl~. 

etre excluse, et Ie sera, si son exclusion est decIaree necessaire, et pro-
noncee par un vote des trois quarts au moins des Membres presents, a 
une assemblee des Membres ele la elite Corporation, eonvoquee specia-
lement pour eet objet: Pourvu que la personne, elont l'exclusion elevra Proviso, 

etre proposee elans une asscmblee, soit notifiee el'y comparaitrc, quinze 
jours au moins avant la elite assemblee. 

XII. Et qu'il soit statue, qu'avenant Ie clece~, la retraite ou l'exc1u- ,""cences 

sion ele l'Ull ou de plusieurs des Membres tie la elite Corporation,les dal.'s ia Carpo-
r:ttIon corn

Membres restants de la elite Corponuion pourront remphr les vacanees 'J)ent reInpiips. 

ainsi oceasionnees, en aelmettant un nouveau Membre dans la elite 
Corporation, en remplacement de ehacun des elits Membres, dont Ie 
neces, la r,etraite ou l'exclusion aura eu ainsi lieu: Pourvu toujours, Pro.ioo. 

qu'aucun tel nouveau Membre ne sera ninsi admis'dans la dite Corpo-
ratioll, it mains que Ie eonsentement des Membres restants de la elite 
Corporation ne soit constate par nn vote des trois quarts au moins eles 
dits Membres restants ele la elite Corporation, a nne assemble';), qui 
sera convoquee speeialement pour eet objet. 

XIII. Et qu'il soit statue, que lorsqn'une personne, l'vlembrc de la Consequence" 

(lite Corporation, eessera, pour quelque cause que ce soit, d'etre ~Iei!'exelul sJ;on 
a egan e::; 

Membre ele la elite Corporation, Ics fonds appnrtenant a tel ex-Membre fonu; uu 
de la dite Corporation continueront, penelant la duree dn present Acte. ML'mhre ex-

. d C . 1 el I I' C . l]\ff b : dus. a former partIe u aplta e a (lte orporatlOn; et e ',em. reo qUI 
se sera retire, ou aura He excius, et Ie ou les representants legaux d'un 
Membre deceele, seront, a tous egarels, sujets a tous les cngagements, 
et jouiront de tons les droilR, privileges et avantages d'un aS50c.ie COI11-

manelitaire de la elite Corporation, jusqu'it concurrence eles fonels qui 
leur appartiendront ainsi. 

XIV. Et qu'il soit statue, que les actions dans Ie Capital de la dite Leo acticns 

b· b seront bieIl-Corporation seront consielerees et jugees etre len-meu 'Ie, et trans-
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mi,,~ibles commc tel, et seront cessibles et transferables, dans Ie bu
reau de la dite Banque, suivant la formule de la Cedule E, an
nexee au present Acte; mais aucun transport ou cession ne sera 
valide OQ eflectif a moins qu'il ne soit fait et enregistre dans les livres, 
9ui seront tenus pour cet objet par l~ dite Corporati~n, ni. j~s~u'a ce 
que les personne ou personnes, qUI Ie feront, se SOlent hberees des 
erJO'aO'ements et dettes contractees par elIes, et qui seront ou pour-
ro;t devenir dues it la dite Corporation, et dont Ie montant pourrait 
exceder cdl1i des actions restantes (si aucune il y a) appartenant 
it telles personne ou pcrsonnes; et la dite Corporation aura un 
elroite1: privilege excll1sifs sur les fonds de la elite Corporation appar-pour creances '-' 

it elIes dues. tenant a aucun Membre el'icelle, ou a aurmn associe commanditaire, 
Fract'ons d'ac- pour Ie paiement ele tous les engagements ou dettes dues it la dite 
lions non Corporation pal' aucun tel Membre d'icelle ou associe commanelitaire, 
transferables. 

. . . et chaque action ne sera cessible et transferable qu'en entier et non par 
ActIOns 'ell- . . 1: ., I "1 - - d I 
dues par "uta- partIe ou partIes ractlOnnarres; et orsqu 1 aura ete ven u que ques 
rite ue Justice. part ou parts du elit Capital, en vertu d'un Writ d'Execution, Ie Sherif 

Proviso. 

PartaD'C des 
beJlefi~es. 

qui aur;). mis Ie 'Writ p, execution, transmettra au CaissieI' de la dite 
Corporation, dans les trente jours apres la vente, une copie authentique 
du vVrit, avec un certificat de sa part sur Ie dos cl'icelle, certifiant it qui 
la vente a ete faite; sur quoi, Ie President ou Vice-President, ou Ie 
Caissier ele la elite Corporation consentira, en favenr de I'Acheteur, 
(mais seulement apl'es que toutes les dettes elues a la Corporation par 
Ie proprietaire originaire eles clites actions, ou par quelque societe dans 
laquellc Ie elit proprietaire ponrra etre interesse, auront ete acqnittees, 
comme susclit) Ie transport elea action ou actions ainsi vendues ; et apres 
avoir He elument accepte, ce transport sera it tous egarels aussi valide 
et effectif en loi que s'il eut He consenti par Ie proprietaire originaire 
eles elites actions, nonobstant toute loi ou usage ace contraire: Pourvu 
toujours, que chaque Membre de la dite Corporation conservera, en 
tous temps, en son propre nom et possession, dans Ie Capital de la 
dite Corporation, le nombre requis d'actioDs, pour renelre une per-
sonDe eligible comme Membre d'icelle, savoir, quarante actions. 

XV. Et qu'il soit statne, que les benefices de la dite Corporation 
seront partages entre tous les proprietaires des elits fonds, soit qu'ils 
Boient Membres ele la dite Corporation ou aSBocies commanditaires 
comme susdit, en proportion des fonels, que chacun des dits Membres o~ 
associes commanditaires possedera, et il sera du devoir de la dite 
Corporation de faire, Ie premier lundi ele Mars et de Septembre de 

Divi(lendcs ou chaque anneE', des divic1eneles semi-annuels de telle partie des benefices 
payables. de la dite Corporation, qu'elle jugera a propos; et ces dividendes seront 

payables a tels lieu au lieux, que la elite Corporation fixera, e't desquels 
elle donneraprealablement ([uinze jours d'avis public: Pourvu tou-

Proviso. 
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minue) &c. 

XVI. Et qu'il soit statue, que la dite Corporation tiendra des livl'es Livres de 
de compte reguliers, lesquels sel'ont balances semi-annuellement; et cOlllpte" tenus 
avant la declaration de tout et chaque dividende, elle fer a un etat de &c. 
son actif et de son paEsif, ainsi qu'ull inventaire de taus les biens 
meubles et immeubles appartenant a la dite CorporatiGn. 

XVII. Et qu'il so it statue, que les dils livres de comptr, qu'il sera Livre" &c., 
du devoir de la dite Corporation de tenir, comme susdit, et les etat et cuverls l'lJ ce,r-
'n e t~' e qu"1 ed' . dId" C ., - ' taJtls tel"ps a t v naIr, 1 s ra u aevOlr e a lee orporatlOn de preparer seml- l'eXlll1len tlu 
annuellement, comme susdit, et lei" pieces justificatives y ayant rapport, E uleau J' Au

et generalement tous les titres, livres et papiers de la dite Corporation, clition. 

seront, pendant les quinze derniers jours des mois de Fevrier ct A01H 
de chaque annee, et non a aucune autre epoque, ouverts a I'examen d'un 
Eureau cl'Audition de c.omptes, qui sera elu eomme il est pourvn c.i-
apres; les dits tit res, Ii vres et papiers ne devant pas etre ccpendant 
Bortis du compto!r ou i)Ureau de la dite Eanque. 

XVIII. Et qu'il soit statue, que Ie premier lundi de Mars de chaqne 
annee, pendant la duree du present Acte, il y aura une assemhlee 
generale de tous les Actionnaircs de la elite Corporation, y compris les 
Membres de la elite Corporation, anssi bien que chacun eles aSeocies 
commanditaires, au bureau de la dite Corporation, it Montreal, de la
queUe assemblee generale un 111oi8 el'avis sera donne dans deux, ou 
plus, des Gazettes publiees clans la elite Cite de Montreal, dans les 
langues Anglaise et Fran<;aise ; et il sera soumis it la elite assemblee 
un etat clair et complet des affaires de la dite Corporation, contenant 
d'une part Ie montant du Capital verse, Ie montant des billets de la 
Banque en circulation, les benefices nets en mains, les balances dues 
aux autres Banques et Etablissements, et Ie numeraire depo8e it la 
Banque, distinguant les depots portant interets de ceux ne Ie por
tant pas, et de l'autre part Ie montant du numeraire ayant cours, et de 
l'Or etl'Argentnon monnaye, qu'il yaura dans les voutes de la Banque, 
la valeur des b~timents et autres biens fonciers appartenant a la. 
Banque, Ies balances dues a la Banque par les autres Banqnes et 
Etablissements, et Ie montant des creances de la Banqne, comprenant 
et particularisant les sommes dnes sur lettres lie change, billets, 
escomptes, hypotheques, 1110Ttgages et autres suretes, faisant voir ainsi 
d'un ci'lte, Ie passif ou les dettes dues par la Banque, et de I'autre cOte, 
son actif et ses ressources ; et Ie meme etat fera voir aussi la proportion 
par cent et Ie montant du dernier dividende alors declare, Ie montant 
des benefices mis en reserve lors de Ia declaration de tel eli vidende, et 

Assc'ml,lces 
gcnendes ties 
}\ C'tionnaires, 
quanti et Oil 

tenl.l(,s, ct etat 
produit 0. telles 
aSSt'1ll blecs. 



Electi0n ,\u 
Bure,utl'Au
d:tion. 

Srs devoirs. 

Maniera de 
voter. 

Procureuro. 

Certains li,'ff's 
t:li:'l:1 n1. voir Its 
nom ... , dl'.; (1c 
tous il!s as~u~ 
cie.s, tl'IIl\S. 

J' utres livres 
tenus, fai~ant 
\ oir les nums. 
&c.df's 
::\i(,llllircs de 
In. CU1'lJoration. 

12 

Ie montD.nt des creances de la Banque alors echues et non payees, 
avec une estimation de la perLe probable, qu'elle eprouvera par Ie non 

paiement de ses creances. 

XIX. Et qu'il so it statue. qu'a l'assemhlee generale annuelle, qui 
do it ainsi avoir lieu Ie premier lundi de Mars, tous les dits associ($ 
eommanditaires de la aite Corporation, alors presents, eliront par vote 
trois d'entre eux pour former un Bureau d'Audition de comptes; et il 
sera du devoir du dit Bureau d' Audition ainsi elu, d'exnminer toutes 
les operations de la elite Corporation, et el'inspecter tous lea livres de 
compte, papiers et pieces justifieatives de la elite Corporation, lesquels 
livres, rapiers et pieces juslificatives seront communiques au elit Bureau 
el'Audilion, comme il est pourvu par la dix-septieme section du present 
Acte; et il sera du devoir du dit Bureau d' Audition de faire a cet egard 
son rapport [, la prochCline assemblee generale de la dite Corporation, 
qui aura lieu Ie premier Iundi de MClrs, comme SURdit; et chague aE'SO
cie commanditaire n'anra qu'une voix, et s'il y a division egale, quant 
a I" nomination de quelque personne pour Cire 11embre du dit Bureau 
d'Audition, I\\s~o{'ie commanditaire present, qui aura Ie plus grand 
nombre d'aetiol1s dans Ia dite Corporation, Clura voix preponderante ; et 
il Rera lnisir,le a tout associe commanditaire absent de donner sa voix, 
pour Ia nomination du dit Burean d'Audition, par procurenr, tel procu· 
rrur HClnt Clnssi un aSRocie commanditaire, et etant muni d'nne proeura
lion par eerit de son commettant, et cette procumtion sera laissee a Ia 
Banque. 

XX. Et qn'il soit statne, que Ia dite Corpomtion tiendra un livre, 
dans Ieque lchaque personne, qL1i sera admise comme associ/! comm8n
ditaire clans la elite Corporalion, inscrira ou fera inserire son nom, qua
Ii te et repidence, Ie nombre d'actions prises par tellc personne, et I" date 
de rette iilseriplion; et il sera du devoir du CaissieI' de la dite Corpo
ration de (IOnDer, a chClque ~,,'socie commanclitaire, un certificat fnisClnt 
\'oir la date. et les particularites de l'inscriptioll, qui clevra elre ainsi faite. 

XXI. Et qu,il soit statue, qu'il sera clu devoir de la dite Corporation 
de tenir un linE', clans lequel seront insc.rits lcs nom, qualite et residence 
cle ch8.que Mcmbre de]a dite Corporation; et il sera clu devoir de la 
dite Corporation, avant de commeneer les alfaires et operations de la 
fiite Banql1e, de fairc deposer au Greffe du Protonotaire de la Cour du 
Bane cll1 Roi du Distriet de Montreal, un extrait du livre mentionne en 
d.rrnier lien: signe pm Ie Caissier de la dite Corporation et par Ie Pre
SIdent au VIce-President d'icelle, faisant voir les nom qualite et lieu de 
resi~ence de ::hacun des Membres de la dite Corp'oration; et il sera 
aUSSJ du elevolr de la elite Corporation d'inscrire dans Ie dit livre men-
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\;r'(H1~ M dernier lieu, tous ch::tngemene dans Ia composition des Mem
bres de la dite Corporation, soit qu'jl<s soient occasionnes par Ie deces, 
la retraite ou l'exclueion de q\lelqu'un des l\lembres d'icelle, ou pal' 
quelque additic>n au nombre des Membres ele la elite Corporation; et 
loreque tel eh8.ngemr::nt ;lUfa lieu, il sera du devoir de la elite Corpora
tion de Ld.rc, CkW8 Ie livre rneatiQnni~ en c1cr:lier lieu, une entree de tel 
IChangement, signee par Ie Cais8ier de la elite Corporation, ct faisant voir 
!a date de c.ctte entree, Ie tempi' OU tel changenwnt aura eu lieu, d don
m.nt lee nom, qua.lite et lien de reeic1ence de telle personne ainsi decedee 
Ul1 exclu<le, ou qui pllUfra ,,'etre retiree, ou etre devenue J\II'Il,hre de la 
dlte Corpcration ; et il sero.Ioisihle {t tout Membre ue Ill. dite Corpor;ltion 
de e'en retircl', en en donnant un mois ePavis au Caissier d'icelle, et il 
'3era du devoir de la elite Corporation de fain'! Cai.rc, sans delai, une entree, 
dana Ie livre mentionne en dernier lieu, faisant voir la date de ectte 
entree, Ie nom de Ia partie, qui aura donne Pavis, ot la date et \a nature de 
'~.et avi·s, et de donner a la partie, qui aura donne tel avjs, nn._· reeonnais
Ganc;:;. 2cILc Jc IJ.. r[c:cpti'''::l de L:lllVl.-3) et Zl l~expiration de trente Jonrs, 
aprcs que eet avis aura He donne, cornme susrlit, (non cOl-opris Ie jour 
auquel il aura He donne,) Ie Membre de la elite Corporation, qui l'aura 
donne, ccssera ePen etre un des Memhrc", et ne sera responsable d'au
cune dette quelconque, qui p(mrl'a eire contractee par b dite Corpora
tion ciepuis et apnls l'epcque a laque\le il aura ainsi cesse d'etre un des 
Mcmbres d'iceUe; et il set'a mls.~i dn devoir de la dite Corporation de 
donner, sans aucun retard vol'Ontaire, penelant Pespace d'un mois, un 
avis signe par Ie CaissieI' de l::t dite Banque, clans deux ou plus des 
Gazette)! pubW!es duns la elite Cite de 1\1'Onlreal, en Anglais et en 
Frun<;ai:3, ele tous les changements cie Membres eomposant \a dile Cor
poration,soit qu'iLs soient occasiDnnes par Ie deces, Ia l'etraite ou l'ex
dusion de queIque Membre, ou par l'addition d'un Membl'c, ou plus, 
:au nombm des Membrcs cl'e la dite Corporation. 

XXII. Et qu~il soit statue, que la dite Corporation, ou la majorite 
des Membres d'icelle, ou \a majorite des llIembres aulorises, par les 
dispositions du present Acte, a gerer les afl'aires de Ia ciite Corporation, 
auront peuvoir de nommer tei Caissier, officiers, t:ommis et sen-iteurs 
seus eux, qui seront necessaire,~ pour la conduite de.s aflaires de la dite 
Corporation; et d'albuer une retributiDn rai.s,mnable pour leurs ser
vices respectifs: Pourvu toujGUl'S, qu'avant de permettre a aucun 
CaissiCl", officier, 'Commts ou serviteur de la dite Corporation d'entrer 
dans l'exercice des d.evoil's de sa charge, ]a dite Corporation exigeru 
que chaq\.!e tel Caissier, offider, commi" ou serviteur donne cautions a. 
la satisfaction de la dite Corjloration, pour bonne et fidele conduite, sa
voir: taut Caissier pour nne somme d'au moins quatre mille livrcs, ar-

L~s r,femhro" 
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gent courant du Canacia ; et chaque officier, commis ou scrviteur, pour 
telle somme que la Corporation croira prol'0rtionnee Ii l'importanee de 
sa charge; et la retribution ain~i allouee nux dits Cais8ier, officiers, 
commis ou serviteura, ainsi que le loyer et toutea les depenses contin
gentes, ou necessitees par les affaircs de la dite Corporation, seront 
cliiduites s0mi-annuellement des benefices de la dite Corporation, avant 
la declaration du dividende scmi-annuel; et si, dans l'opinion de la 
nmjorite des Membres de li1 dite Corporation, il est necessaire que l'un 
ele~ Membres ou plus donnent am: affilires de la elite Corporation plus 
de temps qn'il est raisonnable d'en exiger d'em: sans retribution, il sera 
loisible :'i la elite Corporation de retribuer tels Membre ou Membres 
pour leurs services, par un salaire fixe au antrement, selon que la dile 
Corporation ou la majorite de 8es Membres Ie jugera a propos, 

XXIII. Et qu'il soit statue, que la dite Corporation constituee par 
ces presentee ne possedera ni directement ni indirectement aueune 
propriete fonciere (excepte celles qu'elle est specialement autorisee a 
acquerir et posseder par la premiere section du present Acte) ni au
cuns navires ou autres vaisseaux, ni aucune action ou actions dans Ie 
Capital de la dite Corporalion ; ne pourra non plus la dite Corporation, 
ni elirectcment ni indireetement, faire des prets de deniers ou avances 
garun1is par obligation ou hypothcque ml' des proprietes foncieres, ou 
sur des navires ou autres vaisseaux, ni sur lagarantie d'aucune partou 
parts du Capital de la dite Corporation ou de marchandiscs ou eflets 
aft'eetes :'i Ia sllrete de ees prets, ni commercer en achelant, vendant ou 
eehangeant des marchandises et effets, ni s'engager dans aueun com- \ 
merce que!conque, excepte celui sur FOr et I'Argent non monnaye 
(bullion), Lettre de Change, escompte de Billets Promissoires et em~ts 
negociables (negotiqble security) et generalement Ie cammerce qu'il 
eonvient ruisonnablement a une Eanque de faire : Pourvu toujours, 
que la Corpo[(tlion ponn'a prenelre et avoir des obligations et hypo
theques sur eles proprietes foncieres en cette Province, pour plus 
grande surete des deltes contraetecs envers cUe dans Ie cours de ses 
operations commerciales, 

Comment se- XXIV, Et qu'il soit statne, que lea obligations, promesses, billets 
rant transfe- obligatoircs et lettres de credit de la elite Corporation sous son sceau 
rabIes les bd- , • • ' " 
lets, &c., de Ia commun, et slgnes par Ie PreSident ou Ie VlCe,President, et contre-
Corporation, signes par Ie Caissier, et qui seront faits payables a quelql1e personne 

ou personnes, seront transferables par enelossement sous la signature 
de teI,l;s. persO!Ules ou d: leurs eessionnaires, de maniere:'i ce que la 
propnete absolue en SOlt transmise et devolue suceessivement aux 
diiferents cessionnaires, et ales mettre en' etat d'intenter et de mainte
nir en leurs prol)res noms toutes poursuites a eet egard; et Ja signifi-
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cation de tel transport par endossement nc scra pas neceB~,aire nonobs
tant toute loi ou usage Ii ce contraires ; et les billets de la Co;poration 
si~nes par Ie President ou Ie Vice-PresiJent, et contresigncs par Ie 
CaissieI' d'icelle, contenant une promesse de payer des deniers a quel
que personne ou personnes, ou it leur ordre, ou au porteur, quoique 
non reveius du Sceau de la Corpomtion, h lieront ct Pobligeront de la 
meme maniere, et avec la meme efficacite, qu'ils lieraient et oblige
raient toutes personne ou personnes, qui les auraient emis en leur qua
lite individuelle, et ils seront cessibles ou negociables comme s'ils eus
sent He ainsi emis par telIes personnes particulieres. 

Billets paya
bles au pur
teur. 

xxv. Et qu'il soit statue, qu'il sera loisible a I::t dite Corporation La Corpora
d'accorder et payer un interet (n'excedant pas Ie tam: legal de Pinter€:! tlO~ p~urra re-. ~=I-
en cette Provmce) sur les deniers deposes Ii la Banque ; et il sera compte des bil-
loisible aussi Ii la dite Corporation, lorsqu'elle escomptcra des billets let~., etc., lors-

. . fli' bl d . . qu 115 seront promlssOlres ou autres e ets n~gocJa es, 'en receVOlr et retemr l'es- cscomptes. 
compte, au temps au elle les escomptera ou negociem.; no nob stant 
toute loi ou usage a ce contraire. 

XXVI. Et qu'il soit statue, que Ie montant total des billets de la Mantant total 
dite Corporation audessou8 de la somme d'unc line ar[!ent courant du ues Gillets in-

'-' fcrieurs D. £ I, 
Canada, chaque, qui seront ou pourront avoir ete emis ct mis en circu- limite. 
lation, n'excedera, en aucun temps, un cinquieme du montant du Capital 
de la Corporation, alars verse: POlln"U toujours; qll'aucun billet audeS'-
eous de la valeur nominale de cinq chelins, ne sera emis ou mis en circu-
lation par la Corporation; et aucune limitation par la Legislature du 
montant total des billets, que la dile Corporation pourra emettre ou re-
emettre, ne sera consideree etre une infraction des privileges it eUe ac-
cordes par ces presentes. 

XXVII. Et qu'il soit statue, que s'il arrive, en aucun temps, que La Corpora
l'election de quelque ofJicier ou officiers de la elite Corporation, requise hOlldne sera 

pas lssoute 
par Ie present Acte, n'ait pas lieu au jour fixe par Ie present Acte, la parcequ'une 
dite Corporation ne sera pas cenaee ou consideree dissoute pour ceIa, election. aura 

. b ' t,' manque de se 
mais telle election pouna se farre en aucun temps su sequen a une faire. 
assemblee generale des Membres de la dite Corporation dClmcnt con-

voquee pour cet objet. 

XXVIII. Et qu'il soit statue, qu'aucun Membre de la elite Corpora- Nul Memllre 
tion, constituee par ces presentes, ll'agira direc.tement ou indirectement de Ia Corpora

tinn n'agirJ. 
comme Banquier particuiier pendant Ie temps qu'il sera ainsi Membre comme Ban-
de la dite Corporation: Pourvu toujours, que rien dans ces presentes quier particu

lil'r. 
n'empechera aucun Membre de la dite Corporation d'avoir des actions Proviso. 
(lans toute autre Banque incDr-poree. 
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"XIX. Et qu'il soit statue, que 12. Corporation, constittiee par ce~ 
presentes, ne pourra, en aucun temps que ce s.oit, faire, dil:ectement ?u 
indirectement aUClme avance ou pret de delllers ou d dIets garantls
sant des deniers (sewrities for money) ~_ ou pour l'usage ou pour Ie 
compte d'aucun Prince, Pouvoir ou Etat Etranger j et si teUe avance 
ou pret illegal a lieu, la elite Corporation sera des lars dissoute, et tous 
lcs pouvoirs, droits, privileges et avantages accordes pElf ces presentes 
cesseront ; nonobstant tOLlte chose it ce contraire d<1ns Ie present Acte. 
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paiement pen
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XXX. Q,u'il soit statue, qu'au cas de suspension de paiement en es-
peces, par 1<1 dite Corpomtion, des billets emis par elle et payables a 
dem<1ucle, si cette suspension dure soixante jours consecutivement, ou 
eil differents temps, dans Ie COlHS de douze mois consecutifs, eUe aura 
l'dfet de ct s:ora nne forf<1iture du present Acte d'incorporation et de 
taus les privileges accorues par icelui. 

Engagements 
Jimitts it un. 
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ta.nt. 
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XXXI. Et qu'il so it statue, que Ie montant total des dettes, que la 
Corporation paurra devoir a la fois, so it par obligation, billets ou autre
ment, ne ponn'a exceder Ie triple du montrrnt reuni du capital verse, 
des depOts faits ala Banque en especes et des efl'ets du Gouvernement 
(Government securities) j et en aucun temps, apres la passation du pre-
8ent Acte, les billets payables a demande et au porteur ne pounont exce
der Ie montant du Capital de Ja dite Corporation reeUement verse, et au 
cas d'excedant, la dite Corporation encourra la forfaiture du present 
Acte u'incorporation et de tous Ies privileges aceordes par icelui. 

XXXII. Et qu'il soit statue, que tout officier, Crrissier, gerant, com
mis ou employe de la dite Corporation constituee parces presentes, qui 
cachera, soustraira ou derobera aucune obligation, billet obligatoire ou 
de credit ou autre billet, ou aucun effet assurant des deniers, ou aucuns 
deniers ou dIets a enx confies comme tels respectivement, soit qu'ils 
appartiennent a la dite Corporation, ou qu'appartenant it aucune autre 
personne ou personnes, corps politiques ou incorpores, institution ou 
institutions, ils soient loges et deposes entre les mains de la dite Corpo
ration, seront, sur conviction legale, reputes coupables de felonie. 

Ainsi que XXXIII. Et qu'il soit statue, que toute personne, qui forgera ou 
ceux qui for- contrefera Ie Seeau Commun de la dite Corporation constituee par ces 
geront des bil· 
lets, &c., de la presentes, ou qui forger a, contrefcra ou changera aucune obligation 
Corporation. billet obligatoire ou de credit, ou autre billet de la dite Corporation, ci~ 

l'endossement sur iceux, avec l'intention de frauder la dite Corporation 
ou aucune personne ou personnes, corps politique ou incorpore ou 
institution queleonque, ou qui offrira ou donnera cours it aucune ~bli
ga:ion, bill~t obligatoi.re ou de credit, ou autre billet de la dite Corpo
ratIO!!, forges, contrefalts ou changes, ou dont l'endo~sement Ie sera , 
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ou q~li demandera l'argent qui y cst mentionne, sachant qu'ils sont l'or
ges, contrefaits au changes, sera, pour chaque teUe offence, sur con
viction legale d'icelle, reputee et jugee coupable de feionie. 

I 

XXXIV. Et qu'il soit statue, que toute personne, qui gravera, (era Et u" ceux qui 
... . . . rrravel'onl des 

ou reparera aucune estampe, papler, presse au autre outll, mstrument ~8t2mpes, etc., 
au materiaux prepares au inventes dans Ie dessein d'estamper, forger aussicoupables 

au faire aucune fausse lettre de change, blllet promissoire, prom esse au ue felonie. 

ordre, pour Ie paiement de deniers, au qui se servira de queIque pro-
cede chimique pour changer aucun billet au papier, au eflet assurant 
des deniers de Ia dite Corporation, au d'aucun des Officiers au autres 
personnes employes dans la gestion des aflaires de ia dite Corporation, 
au nom au de la part d'iceUe, au qui aura en sa possession aucune des 
clites estampes gravees ert quelque partie, au aucun tel papier, presse, 
ou autre outil, instrument au materialL,,{, prepares au destines comme 
susdit, avec l'intention de s'en servir et de les employer, au de souflrir 
ou permettre qu'ils servent et soient employes pour forger et faire au-
cune des dites lettres de change, billets promissoires, promesses au 
orelres faux au contrefaits, sera reputee et jugee coupable de felonie ; et 
ce sera a Ia dite personne a prouver que telle estampe, papier, presse 
ou autre outil, instrument ou materiaux, comme susdit, avaient He 
faits, graves ou rep ares, au etaient en sa possession pour quelque objet 
legal. 

xxxv. Et qu'il soit statne, que quiconque sera convalncu de [elo
nie en vertu elu present Acte, sera passible el'emprisonnement aux 
travaux forces dans Ie Penitentiaire Provincial, pendant un espace de 
temps, qui ne sera pas de mains de sept ans, au d'emprisOlmement dans 
quelque a.utre prison au lieu de reclusion, pendant un espace temps, qui 
rte sera pas de plus de deux ans. 

XXXVI. 1£t qu'il soit statne, qu'il pourra etre et sera loisible a l'un 
des Juges de Paix, sur plainte portee devant lui, sous serment, par une 
personne digne de foi, qu'il y a cause raisOlmable.de soup~Olmer qu'une 
ou plusieurs personnes sont au ant He concernees dans l'acte de i~lire 
au contrefaire aucune des dites fausses lettres de change, billets pro
missoires, promesses au orclres, comme susdit, d'en faire Caire la re

. cherche en vertn d'un Warrant revetu ele sa signature, dans Ia maison, 
la chambre, l'atelier, Ie hangar au autre batiment, Ia cour, Ie jarclin au 
autres lieux appartenant aux personnes ainsi soup~onnecs, au clan~ 
l'endroit au elles seront supposees les faire au contrefaire; et s'il est 
trollVe aUCllIle des elites fausses leUres de change, billets pl'omissoircs, 
promesses ou ordres, au o.ucune des clites eslampcc, presses au a1.ltre, 
I)utils. instruments au maleriallx, en 10. pOBoession au la garde cl'allCUllC' 
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per80nne flue ,',(, soil, n'en ayant pas Iegalement 1a possession, il sera 
loisib!e a (oul. individu, qui Ics trouvera, et il cst par ces presentes au

Ce, dIets, etc, torise et rcquis de les saisir et de les transporter aU8sitOt chez l'un des 
seront mis en D" .. 
s{lrete, ef. en- Juges de Paix du Comte ou District, (au du Comte au mtnct VOISll1 
suite uetruils. si la chose cst plus commode,) danslequella saisic en sera faite, lequel 

Des etats des 
i:tll'aires de la 
Corporati on 
serunt pub!ies 
suivant la For-
11111!e de ! "- Ce
dule C, ct 
suumis au 
Gouverneur_ 

les fera meUre en sllrete, et produire comme preuve contre toute per
sonne, qui pourra etre pourf'uivie pour aucune des dites offences, de
vant quelque Cour de Justice ayant juridiction a cet egaI'd, et Ies dits 
objets, apres avoir ele ainsi produits comme preuve, seront, sur I'ordre 
de Ia Cour, mis hoI'S de service au detruits, au bien l'on en disposera 
autrement, ainsi que la Cour l'ordOlmera. 

XXXVII. Et qu'il sait statue, qU'outre l'etat detaille des airaires de 
Ia dite Corporation, que les dispositions ci-dessus prescrivent de sou
meUre aux Actionnaires d'iceIle, it. leur assemblee generale annuelle, 
la Corporation fera et publiera Ie premier Lundi de Mars et de Sep
tembre de chaque mmee, des etats de l'actif et du passif de la Corpo
ration, suivant la formule de Ia Cedule C annexee it ces presentes, 
faisant voir, sous les mots ecrils en la dite formule, Ie montant moyen 
des billets de la Corporation en circulation et autres engagements, a 
l'expiration de chaque mois pendant Ie temps auquell'etat referera, et 
Ie montant moycn des _especes et autres biens, qui, aux memes epoques, 
elaient disponiblcs pour Ie paiement du passif; et il sera aussi du devoir 
de la Corporation de soumettre au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, 
au it ]a Personne administrant Ie Gouvernement de cette Province, une 
copie de chacun des dits €:tats semi-annuels; et lorsqu'il en fera la 
demande, ]a Corporation les veritiera par la production des bilans d'ou 
les dits Citats auront ete tires; et 10. dite Corporation fournira en outre, 

neur !'uurra de temps it autre, lorsqu'elle en sera requise, au dit Gouverneur, Lieu
"xiger u'autl'es tenant-Gouverneur, au it la personne administrant Ie Gouvernement de 
renSCltTne ... 
menls~ cette Province, teIle autre information sur l'etat et les procedes de la 

Le GOllvcr-

Corporation, et sur les diverses branches et bureaux d'escompte et de 
depOt d'icelle, que Ie Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la Per
sonne administrant Ie Gouverncment de cette Province, pourra raison-

Cos remrei"ne. nablement juger it propos de demander: Pourvu toujou;s, que les 
ments ne :e- bilans, qui seront ainsi produits, etles autres renseiO'nements qui seront 
IOnt pasdcvui- d '.". t '[' , I d' G ""L" Hi" onne~, SCIOn COnSl( eree par e It ~ouverneur, leutenant-Gouver-

11eur, aLl la Personne administrant Ie Gonvernement de cette Province, 
eOflnue produils ct donnes sons ]a stricte obligation de sa part de 11e 
riCH devoilror elL! coutel1U des dils bilans, ni des renseignements qui se
ront ainsi clannes; Et pourvll aussi que la Corporation ne fera pas 
.:.onnailrc, d ricn dans eCB pretOentes ne sera cense l'autoriscr, au uncun 
de tOe" ;\'lclJIbrc;!J it. faire cOllimilre leG comptcs particuliers d'aucune 
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personne on personnes que ce soit fly~nt (lcs affaires ave~ ]a Corpora
tion. 

XXXVIII. Et qu'il soit statue, que rien clans Ie present Acte n'af- Rc~pr\"e des 

feetera ni ne sera cense affecter, en qUO! qhe ce soiL les clroits cle Sa drOIt, de Sa 
. Majest". 

Majeste, Ses Heritiers et Successeurs, ni d'aucune personne, ni d'au-
cun corps politiquc au incorpor~, si ce n'est ceux qui peuvent etre spe
cialement affectes par les dispositions du present Acte. 

XXXIX. Et qu'il soit statue, que Ie present Acte sera considere et Acte Public. 

repute etre Acte public, et il en sera judiciairement pris connaissance, 
et il aura l'effet d'un Acte public sans qu'il soit allegue specialemcnt. 

XL. El qu'il soit statue, que Ie present Acte sera et demeurera en Duree du pre
force jusqu'au premier jour de Juin, de l'annee mil-huit-cent soixante- sent Acte. 

et-deux, et de la jusqu'a la fin de la Session alOl's prochaine un Pm'le-
ment de cette Province, et pas plus longtems. 

FORMULE OU CEDULE A 

A laquelle refire la septiirne Section de l' Acte ci-desslIs. 

Pour valeur re~ue de 
Je, (au nous), de cede 
(au cedons) et tran3porte par ces presentes a la Banque du PCllple 

actions, (Fur chacnne desquellcs il 
a He paye livres 
chelins, courant, formant la somme de 
livres chelins,) dans Ie Capital de la Societe 
en, commandite de Viger, DeWitt et Compagnie, Llisant Ie commerce 
de Banquiers a Montreal, dans Ie District de Montreal. 

Temoin, man (on nos) seing (au seings), a la elite Banque du Pellple, 
ce jour de , mII-hmt-

cent 
( ,signatgre.) 

La Banque du Peuple accepte, par ces presentes, Ie transport ci-ues
sus de actions dans Ie Capital de la dlte 
Societe faisant Ie commeree de Eanque de Viger, DeWitt et Compa-
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gnie, transportees comme il est sus-mentionne, a la Banqne du People, 
ce jour de mil-huit-

cent 

Les dits Viger, De "Vitt et Compagnie consentent au transport ci
dessus, et Ie con.siderent a eux dument signifie. 

Montreal, ce 
huit-cent 

jour de 

(Signature. ) 

FORMULE au CEDULE B 

A laquelle rejere la qltatorzierne Section de I' Acte ci-desSlts. 

Pour valeur re<;ue de Je (au nous, 

mil-

de , cede et transporte au dit 
actions (sur chacune desquelles il a etepaye 

livres chelins, courant, formant la 
somme de livres chelins) que j 'ai dans Ie 
Capital de la Banque du Peuple, sujettes aux regles et reglementll de 

. la dite Banque. 

Temoin, man seing (au nos seings), ala dite Banque,.ce 
jour de 

(Signature.) 

Je (au nous) accepte (au acceptons) Ie transport ci.dessus de 
actions dans Ie Capital de la Banque du Peuple, a moi (au Ii 

nous) transporteell comme dit est ci-dessus, a la Banque, ce 
jour de mil-huit-cent 

( Signature.) 



RAPPOR T du montant moyen dll P ASSIF et de L' ACTIF de la Banque du Peuple, depuis Ie ler 

jusqu'au 18 

MOIS FINISSANT 

PASSIF. 
30 Sept 131 Oct. -/30 Nov. 131 Dec.

j

l
3l Janv./28 Fev. 

18 .118 . 18 . 18 . 18 . 18 . 

Billets Promissoires en circulution ne portant pas interet, .. £'-------- ---------------

Lettres de change en circulation ne portant pas interet, .. £ 
Lettres et Billets en circulation portant interet, ... '" ... £ 

Balance due aux autres Banques, ... '" ............... £ 

Argent depose ne portant pas interet, ..............•.. £ 

Argent depose portant interet, .............. , ........ £ 

1\1ontant moyen du Passif, ....... " ............. £I----I----I----I==!==:== 
ACTIF. 

Monnaies et Lingots, .... " '" ...... , ... , ............ £ 

Proprietes [oncieres ou autres de la Banque, .......... £ 

Efiets du Gouvernement, ......... , ................ £ 

Billets Promissoires des autres Banques, ...... " ...... £ 

Balance clue par les autres Banques, .... " ........... £ 

Billets escomptes, ou autres ereances clues a la Banquc, 

qui ne sont pas incluses ci-dessus, .................. £ 

Montant moyen ,Ie I' Actif. ................ " .... £1----1----1----1----1----'----
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